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(54) ANTENNE POUR DISPOSITIF MOBILE DE COMMUNICATION

(57) L’invention concerne un antenne (2)
comportant : une bande conductrice allongée (22) ; une
prise d’antenne (24) ; une connexion (26) à la masse ;
au moins un premier élément capacitif (28) de capacité

réglable ; et au moins un premier élément inductif (32)
reliant la bande conductrice à la masse ou au moins un
premier élément inductif (34) en série avec le premier
élément capacitif.
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Description

Domaine

[0001] La présente description concerne de façon gé-
nérale les dispositifs électroniques et, plus particulière-
ment, les antennes utilisées par des circuits de transmis-
sion équipant des dispositifs mobiles de communication.
La présente description vise plus particulièrement une
antenne de type quart d’onde court-circuitée (antenne
PIFA - Planar Inverted-F Antenna) pour un équipement
portatif de télécommunication de type téléphonie mobile.

Exposé de l’art antérieur

[0002] Une antenne de téléphone mobile est généra-
lement disposée au niveau du boîtier ou coque du télé-
phone afin de ne pas être écrantée par des éléments
métalliques. L’antenne est alors reliée aux circuits élec-
troniques de transmission internes au téléphone.
[0003] La multiplication des bandes de fréquences uti-
lisables dans les téléphones mobiles et tablettes conduit
à prévoir des antennes large bande et/ou ajustables en
fréquence.

Résumé

[0004] Il serait souhaitable de disposer d’une architec-
ture d’antenne radiofréquence qui puisse fonctionner ef-
ficacement dans différentes bandes de fréquences.
[0005] Il serait souhaitable de disposer d’une solution
particulièrement adaptée aux bandes de fréquences uti-
lisées dans des dispositifs mobiles de télécommunica-
tion.
[0006] Il serait souhaitable de disposer d’une solution
adaptable aux circuits de transmission existants.
[0007] Ainsi, un mode de réalisation prévoit une an-
tenne comportant :

une bande conductrice allongée ;
une prise d’antenne ;
une connexion à la masse ;
au moins un premier élément capacitif de capacité
réglable ; et
au moins un premier élément inductif reliant la bande
conductrice à la masse.

[0008] Selon un mode de réalisation, la distance entre
les points de raccordement respectifs du premier élé-
ment inductif et du premier élément capacitif, à la bande,
est inférieure à la distance entre le point de raccordement
du premier élément inductif et la connexion à la masse.
[0009] Selon un mode de réalisation, le premier élé-
ment inductif est en parallèle avec le premier élément
capacitif.
[0010] Selon un mode de réalisation, l’antenne com-
porte en outre un deuxième élément inductif en série
avec le premier élément capacitif.

[0011] Un mode de réalisation prévoit également une
antenne comportant :

une bande conductrice allongée ;
une prise d’antenne ;
une connexion à la masse ;
au moins un premier élément capacitif de capacité
réglable ; et
au moins un premier élément inductif en série avec
le premier élément capacitif.

[0012] Selon un mode de réalisation, l’antenne com-
porte en outre un deuxième élément inductif reliant la
bande conductrice à la masse.
[0013] Selon un mode de réalisation, la distance entre
les points de raccordement respectifs du deuxième élé-
ment inductif et de l’association en série du premier élé-
ment capacitif et du premier élément inductif, à la bande,
est inférieure à la distance entre le point de raccordement
du deuxième élément inductif et la connexion à la masse.
[0014] Selon un mode de réalisation, le deuxième élé-
ment inductif est en parallèle avec l’association en série
du premier élément capacitif et du premier élément in-
ductif.
[0015] Selon un mode de réalisation, la valeur d’induc-
tance du deuxième élément inductif est au moins cinq
fois supérieure à la valeur d’inductance de la connexion
à la masse.
[0016] Selon un mode de réalisation, l’antenne com-
porte en outre un deuxième élément capacitif de capacité
réglable reliant la bande conductrice à la masse.
[0017] Selon un mode de réalisation, la distance entre
les points de raccordement respectifs du deuxième élé-
ment capacitif et de l’association en série du premier élé-
ment capacitif et du deuxième élément inductif, à la ban-
de, est inférieure à la distance entre le point de raccor-
dement du deuxième élément capacitif et la connexion
à la masse.
[0018] Selon un mode de réalisation, le deuxième élé-
ment capacitif est en parallèle avec l’association en série
du premier élément capacitif et du deuxième élément
inductif.
[0019] Selon un mode de réalisation, la valeur d’induc-
tance du premier élément inductif est au moins cinq fois
supérieure à la valeur d’inductance de la connexion à la
masse.
[0020] Selon un mode de réalisation, l’antenne cons-
titue une antenne quart d’onde court-circuitée.
[0021] Selon un mode de réalisation, l’antenne est di-
mensionnée pour des bandes passantes dans la plage
comprise entre environ 700 MHz et 2,7 GHz.
[0022] Selon un mode de réalisation, l’antenne est di-
mensionnée pour des bandes passantes dans la plage
comprise entre environ 470 MHz et 3 GHz.
[0023] Un mode de réalisation prévoit également un
dispositif portable de télécommunication comportant au
moins une antenne.
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Brève description des dessins

[0024] Ces caractéristiques et avantages, ainsi que
d’autres, seront exposés en détail dans la description
suivante de modes de réalisation particuliers faite à titre
non limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

la figure 1 un schéma-bloc d’un exemple de chaine
1 de transmission radiofréquence du type auquel
s’appliquent les modes de réalisation qui vont être
décrits ;
les figures 2A et 2B sont des représentations sché-
matiques d’antennes quart d’onde court-circuitées ;
la figure 3 est une vue en coupe schématique d’un
mode de réalisation d’une antenne PIFA ;
la figure 4 est une vue en coupe schématique d’un
autre mode de réalisation d’une antenne PIFA ; et
La figure 5 représente une variante du mode de réa-
lisation de la figure 4.

Description détaillée

[0025] De mêmes éléments ont été désignés par de
mêmes références aux différentes figures.
[0026] Par souci de clarté, seuls les éléments utiles à
la compréhension des modes de réalisation qui vont être
décrits ont été représentés et seront détaillés. En parti-
culier, le fonctionnement et la structure de l’ensemble
d’une chaîne de transmission radiofréquences n’ont pas
été détaillés, les modes de réalisation décrits étant com-
patibles avec les chaines de transmission usuelles. Dans
la description qui suit, lorsqu’on fait référence aux termes
"approximativement", "environ" et, "de l’ordre de", cela
signifie à 10 % près, de préférence à 5 % près.
[0027] La figure 1 un schéma-bloc d’un exemple de
chaine 1 de transmission radiofréquence du type auquel
s’appliquent les modes de réalisation qui vont être dé-
crits.
[0028] Une telle chaîne est, dans les applications vi-
sées par la présente description, multifréquences en
émission et en réception. Une ou (le plus souvent) plu-
sieurs antennes 2 sont connectées individuellement à un
circuit 12 de réglage en fréquence (TUNE).
[0029] En émission, des signaux Tx à émettre sont gé-
nérés par des circuits électroniques 14 et sont fournis
par un ou plusieurs amplificateurs de puissance (PA) à
un réseau de commutateurs 15 (SWITCH), dont le rôle
est d’aiguiller les signaux vers un filtre d’un réseau de
filtres 16 (FILTERS) en fonction de la bande de fréquen-
ces considérée. Les sorties (en émission) des filtres sont
reliées à un autre réseau de commutateurs d’antenne 17
(SWITCH) chargé de sélectionner la sortie du filtre utilisé
et la relier au circuit 12 de réglage d’une antenne 2.
[0030] En réception, les signaux reçus Rx effectuent
un trajet similaire mais inverse, depuis le circuit 12 de
l’antenne 2 captant les signaux dans la bande de fré-
quences appropriée, à travers le réseau de commuta-

teurs 17 pour être filtrés par un des filtres du réseau 16,
puis aiguillés par le réseau de commutateurs 15 vers un
amplificateur de réception (généralement un amplifica-
teur à faible bruit - LNA) du circuit 14.
[0031] Les figures 2A et 2B sont des représentations
schématiques d’antennes quart d’onde court-circuitées,
également appelées antennes en F inversé (Inverted-F
Antenna) qui sont plus particulièrement visées par les
modes de réalisation décrits. En effet, ce type d’antennes
est celui généralement utilisé dans les téléphones mo-
biles et tablettes. Plus précisément, les antennes préfé-
rentiellement visées sont les antennes PIFA (Planar In-
verted-F Antenna) qui sont formées à partir d’un plan
conducteur, souvent sous la forme d’une bande plane
conductrice 22, plaquée en face interne ou constituant
une portion d’une région périphérique d’une coque 4 du
téléphone. Dans le dernier cas, la bande conductrice 22
est alors isolée du reste de la coque 4 par des portions
42 de cette dernière, électriquement isolantes.
[0032] Les figures 2A et 2B illustrent un exemple d’an-
tenne 2 formée sur un petit côté de la périphérie de la
coque 4 d’un téléphone. On suppose le cas d’un télé-
phone de forme générale rectangulaire. Toutefois, tout
ce qui va être décrit s’applique plus généralement à toute
antenne PIFA qu’elle soit ou non portée par la périphérie
de la coque du téléphone. Ces figures schématisent des
vues en coupe d’une partie de coque 4 de téléphone.
[0033] La figure 2A illustre le cas d’une antenne 2 dont
la longueur nécessite qu’elle dépasse du petit côté. L’an-
tenne 2 s’étend donc partiellement sur les bords latéraux
de la coque 4.
[0034] La figure 2B illustre le cas d’une antenne 2 dont
la longueur est telle qu’elle est intégralement contenue
dans le petit côté de la périphérie de la coque 4.
[0035] Une antenne PIFA comporte au moins :

- une bande conductrice allongée 22 ;
- une prise d’antenne 24 (FEED) destinée à être con-

nectée aux circuits du téléphone (en réception ou en
émission), par exemple à un circuit 12 ou directe-
ment au réseau 17 de la figure 1 ; et

- une connexion 26 à la masse.

[0036] La prise 24 et la connexion 26 sont disposées
dans un même côté de la bande 22, typiquement dans
un quart d’extrémité de la bande 22. La connexion 26 est
équivalente à un élément inductif 23 (représenté en poin-
tillés) d’inductance L1 reliant la bande 22 à la masse.
Selon les réalisations, cette inductance L1 provient de
l’inductance intrinsèque de la connexion 26 ou est celle
d’un composant inductif discret.
[0037] Dans les antennes PIFA visées par la présente
description, qui sont des antennes multibandes, l’anten-
ne 2 comporte en outre un élément capacitif 28 de ca-
pacité C réglable reliant la bande 22 à la masse. La con-
nexion de l’élément capacitif 28 à la bande 22 est située
dans l’autre moitié de la longueur de la bande 22 par
rapport à celle recevant la prise 24 et la connexion 26.
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La prise 24 peut être d’un côté ou de l’autre de la con-
nexion 26 par rapport à l’élément 28. L’élément capacitif
28 est commandé par les circuits 14 (figure 1) en fonction
de la bande ou des bandes de fréquences de fonction-
nement souhaitées.
[0038] Pour une antenne, la bande passante se définit
pour un taux d’ondes stationnaires (Voltage Standing
Wave Ratio - VSWR) de 3, ce qui équivaut à des pertes
en réflexion (Return Loss - RL) de -6dB. En d’autres ter-
mes, cela correspond à la bande de fréquences dans
laquelle au moins 75 % de la puissance est transmise à
l’antenne.
[0039] Les positions respectives de la connexion 26 et
de l’élément capacitif 28 ainsi que les valeurs respectives
de l’inductance L1 et de la capacité C conditionnent la
fréquence de résonance de l’antenne 2, autrement fixée
par la taille de la bande 22. De façon simplifiée, sans
élément capacitif et avec la connexion 26 à l’extrémité
de la bande 22, la somme de la longueur et de la largeur
d’une bande 22 rectangulaire correspond au quart (λ/4)
de la longueur d’onde. L’élément capacitif 28 permet de
réduire la taille de la bande 22. Toujours de façon sim-
plifiée, la position de la prise 24 par rapport à l’extrémité
de la bande 22 conditionne le coefficient de réflexion de
l’antenne 2. En pratique, le concepteur de l’antenne 2
effectue de nombreuses simulations pour déterminer les
positions et valeurs respectives des connexions 24 et 26
et de l’élément 28.
[0040] Avec les bandes de fréquences utilisées dans
la téléphonie mobile, les antennes actuelles ne permet-
tent pas d’obtenir une largeur de bande passante suffi-
sante pour couvrir à la fois les basses fréquences et les
hautes fréquences des normes de télécommunication
mobile.
[0041] Typiquement, pour couvrir les bandes de fré-
quences des normes 4G, voire 5G, on est conduit à élar-
gir la bande de fréquences de fonctionnement de l’an-
tenne vers les hautes fréquences (de 2,17 GHz pour la
3G à 2,7 GHz pour la 4G, puis à 3 GHz ou plus pour la
5G). Cela engendre que les architectures actuelles d’an-
tennes PIFA ne sont plus adaptées à descendre suffi-
samment bas en fréquence (pour la 4G, on souhaite dis-
poser d’une bande passante descendant jusqu’à environ
700 MHz et pour la 5G, à moins de 500 MHz).
[0042] Par ailleurs, on souhaite désormais que les té-
léphones soient capables de capter ou couvrir plusieurs
bandes de fréquences simultanément (carrier aggrega-
tion) afin de pouvoir augmenter la bande passante et les
débits de communication de données. Cela est en par-
ticulier vrai pour les normes 4G et 5G.
[0043] Les modes de réalisation décrits ci-dessous
proposent de nouvelles architectures d’antennes visant,
entre autres, à améliorer la bande passante à taille de
bande conductrice 22 donnée, imposée par les contrain-
tes de la coque 4 du téléphone ou, plus généralement,
par l’espace disponible pour l’antenne 2.
[0044] La figure 3 est une vue en coupe schématique
d’un mode de réalisation d’une antenne PIFA.

[0045] En figure 3, on prend pour exemple une antenne
2 réalisée avec une bande 22 du type de celle de la figure
2B. Toutefois, tout ce qui est décrit ci-dessous s’applique
également à une antenne dont la bande 22 s’étend par-
tiellement en périphérie des côtés longitudinaux du télé-
phone (figure 2A).
[0046] On retrouve, outre la bande conductrice 22, la
prise 24, la connexion 26 à la masse (directe ou par l’in-
termédiaire d’un composant inductif 23 illustré en poin-
tillés) et l’élément capacitif 28. Selon ce mode de réali-
sation, un élément inductif 32 relie, à proximité de l’élé-
ment capacitif 28, la bande 22 à la masse. Par proximité,
on entend que la distance d32 entre les points de rac-
cordement respectifs de l’élément 32 et de l’élément 28
à la bande 22 est inférieure à la distance d32’ entre le
point de raccordement de l’élément 32 et la connexion à
la masse 26.
[0047] L’élément inductif 32 peut être d’un côté ou de
l’autre de l’élément capacitif 28.
[0048] De préférence, les éléments 28 et 32 partagent
un même point de raccordement à la bande 22, c’est-à-
dire que la distance d32 est nulle et les éléments 28 et
32 sont en parallèle.
[0049] L’élément inductif 32 ajoute une inductance L2
en parallèle avec l’élément capacitif 28. Cette inductance
L2 permet d’améliorer la plage de variation de l’élément
capacitif réglable 28, et permet d’élargir la bande pas-
sante vers les basses fréquences, tout en facilitant l’ajus-
tement et le choix des basses fréquences. Pour une limite
de fréquence basse donnée, plus la distance d32 est
faible, plus la longueur de ligne apportée par la portion
de bande 22 entre les points de raccordement des élé-
ments 28 et 32 est faible, et plus la valeur de l’inductance
L2 peut être élevée et meilleur est le rendement.
[0050] La valeur de l’inductance L2 est supérieure à la
valeur de l’inductance L1 apportée par la connexion à la
masse. De préférence, la valeur de l’inductance L2 est
au moins 5 fois supérieure, de préférence de l’ordre de
10 fois supérieure, à la valeur de l’inductance L1.
[0051] Par exemple, on réalise une antenne ayant une
bande de fréquences hautes (entre environ 1,7 et 2,7
GHz) et une bande de fréquences basses (entre environ
700 MHz et 1 GHz), ce qui est particulièrement adapté
à la téléphonie mobile.
[0052] A titre d’exemple particulier de réalisation, dans
les applications à la téléphonie mobile, avec une bande
conductrice 22 d’une longueur de l’ordre de 5 à 10 cen-
timètres, la valeur de l’inductance L2 est de plusieurs
dizaines de nanoHenry. L’ordre de grandeur de la valeur
de la capacité C de l’élément capacitif 28 est le picoFa-
rad. Une telle antenne permet de descendre la bande
basse à environ 700 MHz, voire moins.
[0053] La figure 4 est une vue en coupe schématique
d’un autre mode de réalisation d’une antenne PIFA.
[0054] En figure 4, on prend pour exemple une antenne
2 réalisée avec une bande 22 du type de celle de la figure
2A. Toutefois, tout ce qui est décrit ci-dessous s’applique
également à une antenne dont la bande 22 ne s’étend
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pas au-delà d’un côté du téléphone (figure 2B).
[0055] On retrouve, outre la bande conductrice 22, la
prise 24, la connexion 26 à la masse (directe ou par l’in-
termédiaire d’un composant inductif 23 illustré en poin-
tillés) et l’élément capacitif 28. Selon ce mode de réali-
sation, un élément inductif 34 est connecté en série avec
l’élément capacitif 28. Ainsi, la bande 22 est reliée à la
masse par une association en série d’un élément capa-
citif réglable 28 de capacité C et d’un élément inductif 34
d’inductance L3.
[0056] L’élément inductif 34 permet ici aussi d’amélio-
rer la plage de variation de l’élément capacitif réglable
28, et permet d’élargir la bande passante vers les basses
fréquences.
[0057] La valeur de l’inductance L3 est supérieure à la
valeur de l’inductance L1. De préférence, la valeur de
l’inductance L3 est au moins 5 fois supérieure, de préfé-
rence de l’ordre de 10 fois supérieure, à la valeur de
l’inductance L1.
[0058] Les modes de réalisation des figures 3 et 4 sont
combinables, c’est-à-dire qu’on peut réaliser une anten-
ne 2 ayant un élément inductif 32 en parallèle avec une
association en série d’un élément capacitif réglable 28
et d’un élément inductif 34. Dans ce cas, la distance d32
(figure 3) entre les points de raccordement respectifs de
l’élément inductif 32 et de l’association en série de l’élé-
ment capacitif 28 et de l’élément inductif 34, à la bande
22, est inférieure à la distance d32’ entre le point de rac-
cordement de l’élément inductif 32 et la connexion à la
masse 26.
[0059] Un avantage d’une telle combinaison est que
l’on améliore encore la plage de fréquences de fonction-
nement de l’antenne. Typiquement, on peut alors couvrir
toutes les bandes de fréquences et notamment égale-
ment les fréquences de la norme 5G, c’est-à-dire dans
la plage de 470 MHz à GHz. On peut notamment couvrir
les trois bandes d’environ 470 MHz à environ 960 MHz
(environ 490 MHz de bande passante), d’environ 1,350
GHz à environ 1,535 GHz (environ 175 MHz de bande
passante) et d’environ 1,7 GHz à environ 2,7 GHZ, voire
environ 3 GHz.
[0060] La figure 5 représente une variante de réalisa-
tion du mode de réalisation de la figure 4, selon laquelle
un deuxième élément capacitif 36, de capacité C’ régla-
ble, est connecté à proximité de l’association en série de
l’élément capacitif 28 et de l’élément inductif 34. Comme
pour le mode de réalisation de la figure 3, par proximité,
on entend que la distance d36 entre les points de rac-
cordement respectifs de l’élément 36 et de l’association
en série des éléments 28 et 34 à la bande 22 est inférieure
à la distance d36’ entre le point de raccordement de l’élé-
ment 36 et la connexion 26 à la masse.
[0061] Comme pour l’élément inductif 32 (figure 3),
l’élément capacitif 36 peut être d’un côté ou de l’autre de
l’élément capacitif 28.
[0062] De préférence, le point de raccordement est
commun, c’est-à-dire que la distance d34 est nulle et
l’élément 36 est en parallèle avec l’association en série

des éléments 28 et 34.
[0063] Un avantage du mode de réalisation de la figure
5 est qu’en conservant les autres éléments identiques
et, en particulier sans modifier la bande 22, donc l’archi-
tecture de la coque 4 du téléphone, on peut déplacer la
fréquence centrale, ce qui permet de déplacer la bande
passante afin d’améliorer la couverture en fréquences.
[0064] Un avantage des modes de réalisation qui ont
été décrits est qu’ils permettent d’améliorer la bande pas-
sante d’une antenne PIFA, dans des applications utilisant
les normes et bandes de fréquences de la téléphonie
mobile.
[0065] Un autre avantage est que les solutions décrites
permettent de réaliser des antennes compatibles avec
un fonctionnement où toutes les bandes de fréquences
sont couvertes simultanément (carrier aggregation) avec
deux antennes. Les téléphones mobiles ont en effet gé-
néralement deux antennes.
[0066] Un autre avantage des modes de réalisation qui
ont été décrits est qu’ils sont compatibles avec les mo-
dèles de téléphones actuels. En particulier, ils ne deman-
dent pas de modification des circuits électroniques, ni de
la bande conductrice 22 (donc de la coque 4) mais uni-
quement d’ajouter des composants passifs (inductan-
ce(s) L2 et/ou L3 et/ou capacité C’).
[0067] Divers modes de réalisation et variantes ont été
décrits. Certains modes de réalisation et variantes pour-
ront être combinés et d’autres variantes et modifications
apparaîtront à l’homme de l’art. Par ailleurs, la comman-
de des éléments capacitifs réglables n’a pas été dé-
taillée. Cette commande provient des circuits électroni-
ques du dispositif utilisant l’antenne multibandes ajusta-
ble en fréquences décrite, et se génère et se détermine
de la même façon que pour les antennes usuelles. Enfin,
la mise en oeuvre pratique des modes de réalisation qui
ont été décrits est à la portée de l’homme du métier à
partir des indications fonctionnelles données ci-dessus.
En particulier, le dimensionnement des composants in-
ductifs et capacitifs dépend du dispositif électronique in-
tégrant l’antenne PIFA et est à la portée de l’homme du
métier.

Revendications

1. Antenne (2) comportant :

une bande conductrice allongée (22) ;
une prise d’antenne (24) ;
une connexion (26) à la masse ;
au moins un premier élément capacitif (28) de
capacité réglable ; et
au moins un premier élément inductif (32) reliant
la bande conductrice à la masse.

2. Antenne selon la revendication 1, dans laquelle la
distance (d32) entre les points de raccordement res-
pectifs du premier élément inductif (32) et du premier
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élément capacitif (28), à la bande (22), est inférieure
à la distance (d32’) entre le point de raccordement
du premier élément inductif (32) et la connexion à la
masse (26).

3. Antenne selon la revendication 2, dans laquelle le
premier élément inductif (32) est en parallèle avec
le premier élément capacitif (28).

4. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, comportant en outre un deuxième élément
inductif (34) en série avec le premier élément capa-
citif (28).

5. Antenne comportant :

une bande conductrice allongée (22) ;
une prise d’antenne (24) ;
une connexion (26) à la masse ;
au moins un premier élément capacitif (28) de
capacité réglable ; et
au moins un premier élément inductif (34) en
série avec le premier élément capacitif.

6. Antenne selon la revendication 5, comportant en
outre un deuxième élément inductif (32) reliant la
bande conductrice (22) à la masse.

7. Antenne selon la revendication 6, dans laquelle la
distance (d32) entre les points de raccordement res-
pectifs du deuxième élément inductif (32) et de l’as-
sociation en série du premier élément capacitif (28)
et du premier élément inductif (34), à la bande (22),
est inférieure à la distance (d32’) entre le point de
raccordement du deuxième élément inductif (32) et
la connexion à la masse (26).

8. Antenne selon la revendication 7, dans laquelle le
deuxième élément inductif (32) est en parallèle avec
l’association en série du premier élément capacitif
(28) et du premier élément inductif (34).

9. Antenne selon l’une quelconque des revendications
4, 6 à 8, dans laquelle la valeur d’inductance (L3 ;
L2) du deuxième élément inductif (34 ; 32) est au
moins cinq fois supérieure à la valeur d’inductance
(L1) de la connexion à la masse (26).

10. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, comportant en outre un deuxième élément
capacitif (36) de capacité réglable reliant la bande
conductrice (22) à la masse.

11. Antenne selon la revendication 10, dans laquelle la
distance (d36) entre les points de raccordement res-
pectifs du deuxième élément capacitif (36) et de l’as-
sociation en série du premier élément capacitif (28)
et du deuxième élément inductif (34), à la bande (22),

est inférieure à la distance (d36’) entre le point de
raccordement du deuxième élément capacitif (36) et
la connexion à la masse (26).

12. Antenne selon la revendication 11, dans laquelle le
deuxième élément capacitif (36) est en parallèle
avec l’association en série du premier élément ca-
pacitif (28) et du deuxième élément inductif (34 ; 32).

13. Antenne selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, dans laquelle la valeur d’inductance (L2 ; L3)
du premier élément inductif (32 ; 34) est au moins
cinq fois supérieure à la valeur d’inductance (L1) de
la connexion à la masse (26).

14. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, constituant une antenne quart d’onde
court-circuitée.

15. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, dimensionnée pour des bandes pas-
santes dans la plage comprise entre environ 700
MHz et 2,7 GHz.

16. Antenne (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 15, dimensionnée pour couvrir des bandes
passantes dans la plage comprise entre environ 470
MHz et 3 GHz.

17. Dispositif portable de télécommunication compor-
tant au moins une antenne (2) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 16.
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